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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-2069 du 24 juillet 2006, fixant les 
taux des contributions au financement du Fonds 
de Garantie des Victimes des Accidents de la 
Circulation et leur mode de calcul. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 
du 9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi 
n° 2005-86 du 15 août 2005 et par la loi n° 2005-106 du 19 
décembre 2005 portant loi de finances pour la gestion 2006, 
et notamment son article 176, 

Vu le décret n° 65-25 du 22 janvier 1965, fixant les taux 
de contribution au financement du fonds de garantie des 
victimes des accidents d’automobiles, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif à la 
fixation des attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les taux des contributions au 
financement du fonds de garantie des victimes des accidents 
de la circulation sont fixés comme suit : 

La contribution des entreprises d’assurances agréées à 
pratiquer l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
l’usage des véhicules terrestres à moteur et leurs remorques : 
10% des frais effectifs du Fonds de garantie des victimes 
des accidents de la circulation répartis au prorata de la part 
de chaque entreprise des primes ou cotisations d’assurances 
au titre de la branche de la responsabilité civile résultant de 
l’usage des véhicules terrestres à moteur et leurs remorques 
au cours de l’année écoulée. 

Les frais effectifs du fonds sont constitués : 

a) des sommes ordonnées au titre de l’indemnisation des 
préjudices résultant des atteintes aux personnes dans les 
accidents de la circulation. 

b) des sommes ordonnées au titre du paiement des 
honoraires des avocats qui représentent le chef du 
contentieux de l’Etat. 

c) des sommes ordonnées au titre du paiement des 
honoraires des huissiers de justice qui font les assignations 
au profit du chef du contentieux de l’Etat. 

La contribution des assurés : 2% des primes ou 
cotisations d’assurances émises au titre de la responsabilité 
civile, nettes d’annulations et de taxes. 

Les sommes recouvrées des responsables des accidents 
conformément aux dispositions de l’article 175 du code des 
assurances. 

Art. 2. - Sont abrogées, toutes les dispositions contraires 
à ce décret et notamment le décret n° 65-25 du 22 janvier 
1965, fixant les taux de contribution au financement du 
fonds de garantie des victimes des accidents d’automobiles. 

Art. 3. - Le ministre des finances et le ministre des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis , le  24 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali            

 

Décret n° 2006-2070 du 24 juillet 2006, accordant à 
la «société de promotion des foyers étudiants» 
une prime d’investissement pour la réalisation 
d’un foyer universitaire privé. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 ,tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment la loi 
n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant loi de finances 
pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d’investissement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de la technologie du 17 octobre 
2003, portant approbation du cahier des charges relatif à 
l’hébergement universitaire privé, 

Vu l’avis de la commission supérieure d’investissement 
du 22 mai 2006, 

Vu l’avis des ministres de l’enseignement supérieur, du 
commerce et de l’artisanat et du développement et de la 
coopération internationale, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - La «société de promotion des foyers 
étudiants» bénéficie d’une prime d’investissement dans la 
limite d’un montant maximum de 363 307 dinars pour la 
réalisation d’un foyer universitaire privé d’une capacité 
d’hébergement de 276 lits au minimum situé à Hiboun - 
Mahdia. 

Art. 2. - La prime d’investissement visée à l’article 
premier du présent décret est débloquée en deux tranches 
comme suit : 

- 50% lorsque les travaux auront atteint 50% du coût de 
l’investissement, 

- 50% après l’achèvement total du foyer, soit 276 lits. 

Cette prime est imputée sur les crédits inscrits au titre II 
du budget du ministère de l’enseignement supérieur. 

Art. 3. - La «société de promotion des foyers étudiants» 
est tenue de respecter les délais de réalisation du foyer. Elle 
est tenue par ailleurs de se conformer aux clauses stipulées 
dans le cahier des charges approuvé par l’arrêté du ministre 
de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et 
de la technologie du 17 octobre 2003. 

Art. 4. - Le loyer par lit ne doit pas dépasser un montant 
maximum fixé de commun accord avec le ministre de 


